
Ville de BAGNOLS-SUR-CÈZE 
Département du GARD 

Arrondissement de Nîmes 
Service Action Culturelle et Animations festives 

Domaine des Finances 
 

DÉCISION MUNICIPALE n° 2025-10-33 
 
Objet : fixation des tarifs pour les spectacles de la programmation de la saison 2025-2026 à l’Espace 
de Culture La Pyramide proposés aux établissements scolaires du secondaire via la plateforme 
ADAGE. 
 
Le Maire, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2122-22 et L.2122-23, 
Vu la délibération du Conseil municipal n° 2020-07-022-a du 3 juillet 2020 relative à la délégation du 
Conseil municipal au maire ou en cas d’empêchement à un adjoint dans l’ordre des nominations, 
notamment l’alinéa 2, 
 

DÉCIDE 
 
- de fixer les tarifs des spectacles éligibles au dispositif « Pass Culture Collectif » organisés par la 
commune dans le cadre de la programmation de l’Espace de Culture La Pyramide proposés aux 
établissements scolaires du second degré via la plateforme ADAGE pour la saison 2025-2026, comme 
suit : 

 

Date et titre Pass Culture Collectif 

14/10/25 
Heureuse qui comme Armelle 

5€ par élève 
Gratuit pour les accompagnants 

16/10/25 
Dom Juan 

5€ par élève 
Gratuit pour les accompagnants 

25/11/25 
Cabosse 

5€ par élève 
Gratuit pour les accompagnants 

6/02/26 
Récréations 

5€ par élève 
Gratuit pour les accompagnants 

26/05/26 
Le jour du coquelicot 

5€ par élève 
Gratuit pour les accompagnants 

 
Ces billets seront vendus : 
 
- Via la plateforme ADAGE dans le cadre du dispositif « Pass-Culture Collectif », permettant à tous les 
jeunes, à partir de 17 ans, scolarisés ou non, d’accéder à un portefeuille numérique, doté de 25€ à 
300€ selon leur âge, leur permettant d’acheter des biens culturels (livres, places de spectacle, musique, 
etc.) 

 
 
Fait à Bagnols-sur-Cèze,       Le Maire, 

Jean-Yves CHAPELET 
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